
                                                                   

 

 

Chers amis, 

Les clubs « Handisport Rennes Club » et « Cercle Paul Bert tennis de table » 

sont très heureux de vous accueillir pour la 1ère journée du Critérium Fédéral 

tennis de table – niveau régional Bretagne. 

La compétition se déroulera le samedi 29 octobre 2022 à la salle spécifique 

de Cercle Paul Bert Rapatel-Poterie, située 3 rue Rapatel à Rennes. 

La salle sera ouverte à 8 heures, pointage des licences à 8 heures 30 et début 

de la compétition à 9 heures.  

Le midi, un repas chaud vous est proposé et sera servi dans la salle de quartier 

qui jouxte la salle de compétition.  

Sachant que le délai est très court, je vous remercie : 

1 - de me retourner, complété, le coupon-réponse ci-joint dans les meilleurs 

délais, accompagné du règlement, et au plus tard avant le 21 octobre. 

2 – de me communiquer parallèlement par mail le nombre de repas retenus, de 

telle sorte que je dispose des bons effectifs de réservation de repas en cas de 

retard de distribution postale.  

Dans l’attente de vous accueillir, nous vous adressons à tous, nos salutations 

sportives. 

 

Michelle Sévin                                                                  Gilles Lucas & Eric Ducos 

Responsable tennis de table HRC                                     Cercle Paul Bert 

06.78.88.81.63 

 

 



 

Coupon-réponse à retourner avant le vendredi 21 octobre 2022 à : 

Michelle SEVIN – 5 Carré de Saxe – 35200  RENNES 

 

Club…………………………………………………………. 

Responsable : Nom…………………………………………………..  Tél ……………………………………………………….. 

Joueurs participant à la compétition du 29 octobre 2022 

               

NOM       

          

Prénom 

Assis Debout      N° 

Licence 

Classe 

testing 

      

      

      

      

      

      

 

REPAS : 

Nombre de joueurs : ………………………………………….. X 15 euros  = ….………………………………… 

Nombre d’accompagnateurs : ………………………… ...X 15 euros = …………………………………… 

                                                                              TOTAL =………………………………….… 

 

Le règlement est à joindre à votre réponse par chèque libellé à l’ordre du 

Handisport Rennes Club. 


